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Convention collective nationale

IDCC : 7024 | PRODUCTION AGRICOLE ET CUMA 
(15 septembre 2020)

Convention collective nationale

IDCC : 7025 | ENTREPRISES DE TRAVAUX ET SERVICES AGRICOLES, 
RURAUX ET FORESTIERS 
(8 octobre 2020)

Avenant n° 8 du 1er octobre 2024

NOR : AGRS2597016M

IDCC : 7024, 7025

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Fédération régionale des syndicats d’exploitants agricoles (FRSEA) de 
 Bourgogne-Franche-Comté ;

Fédération régionale CUMA de Bourgogne-Franche-Comté ;

Fédération entrepreneurs des territoires (EDT) de Bourgogne-Franche-Comté,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGA CFDT ;

Fédération CFTC de l’agriculture ;

FNAF CGT ;

FGTA FO ;

SNCEA CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux bénéficiaient d’une période transitoire jusqu’au 31 décembre 2024 
pour mener des négociations visant à mettre en conformité, selon les dispositions prévues par 
l’accord national du 10  juin 2008, le libellé des bénéficiaires avec le décret n° 2021-1002 du 
30 juillet 2021 relatif aux critères objectifs de définition des catégories de salariés bénéficiaires 
d’une couverture de protection sociale complémentaire collective.

 MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ 
 ALIMENTAIRE
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Le présent avenant a donc pour objet de re définir les salariés bénéficiaires de l’accord tel que 
prévu à l’article 2 de l’accord de prévoyance des salariés agricoles non-cadres de Franche-Comté 
du 25 septembre 1998 modifié.

Suivant les dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties signataires n’ont 
pas retenu de dispositions spécifiques à l’attention des entreprises de moins de 50 salariés 
dès lors que le présent avenant vise à modifier le régime collectif de prévoyance dont doivent 
bénéficier les salariés relevant de l’accord de prévoyance des salariés agricoles non-cadres de 
Franche-Comté du 25 septembre 1998 modifié, et ce quel que soit l’effectif de leur entreprise.

Article 1er | Modifi cation de l’article 2 « Bénéfi ciaires »

L’article 2 de l’accord est modifié comme suit :

« Article 2 | Bénéficiaires
Les dispositions du présent accord, s’appliquent à tous les salariés ne relevant pas 
des articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel relatif à la prévoyance 
des cadres du 17 novembre 2017 et entrant dans le champ d’application dudit accord.

Sont donc exclus du dispositif prévoyance :
– les techniciens, agents de maîtrise et cadres relevant de la convention collective du 

2 avril 1952 et bénéficiant à ce titre du régime de prévoyance défini dans la conven-
tion précitée ;

– les salariés tels que définis ci-dessus relevant d’un accord collectif étendu plus favo-
rable que le présent accord ;

– les VRP et bûcherons-tâcherons relevant d’autres dispositions conventionnelles. »

Article 2 | Entrée en vigueur

Le présent avenant entrera en vigueur au premier jour du mois suivant la date de parution de 
son arrêté d’extension.

Article 3 | Dépôt et extension

La partie la plus diligente des organisations signataires du présent accord le notifie à l’en-
semble des organisations représentatives à l’issue de la procédure de signature.

Conformément aux articles L. 2231-6 et D. 2231-2 et suivants du code du travail, un exemplaire 
du présent accord sera déposé auprès de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités (DREETS) de Bourgogne-Franche-Comté, ainsi qu’au secrétariat-greffe 
du conseil de prud’hommes du lieu de sa conclusion.

Une version sur support électronique est également communiquée à la DREETS du lieu de 
signature de l’accord.

Les parties conviennent de solliciter l’extension du présent accord.

Fait à École-Valentin, le 1er octobre 2024.

(Suivent les signatures.)
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